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4 MODALITÉS DE MISE EN OEUVRE  

4.1 Convention de financement 

Pour mettre en œuvre la présente action, il est envisagé de conclure une convention de financement avec la 

République islamique de Mauritanie. 

4.2 Période indicative de mise en œuvre 

La période indicative de mise en œuvre opérationnelle de la présente action, durant laquelle les activités 

décrites à la section 3.2 seront réalisées et les contrats et conventions correspondants mis en œuvre, est de 

48 mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la convention de financement.  

La prolongation de la période de mise en œuvre peut être approuvée par l’ordonnateur compétent de la 

Commission, qui modifiera la présente décision, ainsi que les contrats et les accords concernés. 

4.3 Mise en œuvre de la composante relative à l’appui budgétaire 

S. O. 

4.4 Modalités de mise en œuvre 

La Commission veillera au respect des règles et procédures pertinentes de l’Union pour l’octroi de 

financements à des tiers, notamment des procédures de réexamen s’il y a lieu, ainsi qu’à la conformité de 

l’action avec les mesures restrictives de l’UE4. 

 Gestion directe (passation de marchés) 

Plusieurs passations de marchés sont prévues pour répondre à l’objectif global de renforcer le Partenariat 

UE – République islamique de Mauritanie dans les domaines d’intérêt commun.  

 

Concernant l’OS 1, il s’agira de passations de marchés afin : (i) de mobiliser des assistants techniques / 

experts en appui aux activités de coopération et de partenariat, ii) de réaliser des études ; (iii) de recruter un 

prestataire pour la réalisation de rencontres, séminaires et formations. 

 

Concernant l’OS 2 il s’agira de recruter des prestataires en charge de la conception et mise en œuvre de la 

stratégie communication et de valorisation des actions de l’UE en Mauritanie. 

 

Objet  Type indicatif (travaux, 

fournitures, services) 

Trimestre indicatif pour le 

lancement de la procédure 

Assistance technique 

 (Produits 1.1, 1.2, 1.3 et 1.4) 

Services  Tout au long de la période de mise 

en œuvre 

Communication stratégique et 

Diplomatie publique 

(Produits 2.1, 2.2) 

Services et fournitures  Tout au long de la période de mise 

en œuvre 

 

Le prestataire en charge de la visibilité aura une expérience et une connaissance des règles de visibilité de 

l’UE ainsi que des pratiques de marché destinées à assurer une visibilité de qualité sur l’ensemble des 

actions menées par l’UE. 

 

                                                      
4 Veuillez noter que la ‘Sanctions map’ (carte des sanctions) est un outil informatique pour identifier les régimes de sanctions. 

La source des sanctions provient d’actes légaux publiés dans le Journal Officiel (JO). En cas de disparité entre les actes 

légaux publiés et les informations publiées sur ce site il convient de se référer aux textes légaux. 


